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La part de ménages sans voiture augmente depuis 
quelques années, en particulier dans les villes, où plus 
d’un ménage sur deux renonce déjà à posséder une voi-
ture.

En vertu des réglementations actuelles, les proprié-
taires qui réalisent des projets de transformation, d’exten-
sion ou de nouvelles constructions sont la plupart du 
temps tenus de construire un nombre donné de places de 
stationnement. Dans les faits, on constate que l’offre de 
places de stationnement accompagnant les logements 
correspond rarement à la demande, ce qui est regrettable 
à plusieurs titres. En effet, un nombre insuffisant de places 
de parc rend les objets locatifs impossibles à louer et 
conduit à des conflits dans la gestion des immeubles, 
alors qu’un nombre trop élevé de places de stationnement 
augmente inutilement les coûts de construction et conduit, 
directement ou indirectement, à des coûts de location éle-
vés. Il est donc important d’exploiter les places de station-
nement de manière optimale.

L’étude réalisée par le bureau Metron pour le compte de 
l’OFL se penche par conséquent sur le facteur de coûts 
que constituent les places de stationnement et traite les 
points suivants:
– calcul des coûts liés à la construction et à l’entretien 

des places de stationnement;
– classification des facteurs qui influencent la demande 

de places de parc;
– rapport entre l’offre et la demande de places de parc;

Le parcage comme facteur de coût dans le logement 
d’utilité publique

L’Office fédéral du logement a commandé une étude qui confronte les règlementations  
en matière de places de stationnement aux besoins effectifs des habitants de logements 
d’utilité publique.

– détermination du potentiel d’économies grâce à une 
correspondance optimale entre offre et demande;

– aperçu de la marge de manœuvre disponible et recom-
mandations aux acteurs concernés.
À cette fin, le rapport se base sur une analyse de la 

documentation existante et met ces résultats en perspec-
tive à l’aide de sept exemples très diversifiés de lotisse-
ments de coopératives. Les données quantitatives rela-
tives aux exemples retenus ont été recueillies par le biais 
d’un sondage adressé aux coopératives, tandis que les 
données qualitatives proviennent d’entretiens avec les 
services de gérance des coopératives et de questionnaires 
à l’intention des habitants au sujet de leur situation de 
logement et de parking.

Une comparaison des coûts de construction, pour par-
tie estimés par calcul en raison de données manquantes, 
avec les valeurs de référence fournis par Metron montre 
que les coûts de construction effectifs par place de sta-
tionnement dans les exemples étudiés sont généralement 
inférieurs aux valeurs moyennes de référence. La compa-
raison des valeurs de référence et les données relatives 
aux exemples ne permettent cependant pas de conclure à 
une répercussion intégrale des coûts sur les locataires, 
indépendamment de l’existence ou non de places 
vacantes.

Les facteurs influant sur la demande de places de parc 
ont été déterminés sur la base de l’enquête du Microre-
censement mobilité et transports (MRMT) de l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS) et de l’Office fédéral du dévelop-
pement territorial (ARE). Les aspects suivants ressortent 
du rapport:
– développement vers l’intérieur: plus la densité de popu-

lation et d’actifs est importante, plus le nombre de 
ménages sans voiture est élevé. En ce qui concerne les 
coopératives, cette proportion est même supérieure à 
la moyenne de l’ensemble des ménages suisses;

– tendances contradictoires quant à la mobilité des per-
sonnes âgées:  si les personnes âgées font générale-
ment moins usage de la voiture, il y a au sein de cette 
classe d’âge pour la première fois autant de femmes 
que d’hommes qui ont un permis de conduire.  
Il convient en outre de distinguer les seniors actifs avec 
une grande mobilité des personnes âgées moins 
mobiles;

– le partage plutôt que la propriété: la mobilité à la 
demande (Mobility as a Service, MaaS) gagne en impor-
tance, à la suite de quoi le nombre de détenteurs de 
véhicules devrait tendre à baisser, et les chaînes de 
transport multimodal à augmenter.
Les tendances qui se dégagent du MRMT se retrouvent, 

du moins en partie, dans les exemples étudiés. Les pro-
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Nous avons à cœur, en tant que Coopérative 
d’habitation, de placer nos sociétaires au 
centre de nos préoccupations. C’est en ayant 
en tête le respect de leurs besoins que nous 
travaillons au quotidien à leur proposer les 
meilleures conditions d’habitation. Cette 
notion de respect, nous l’appliquons égale-
ment à tous nos partenaires ainsi qu’à l’entier 
de nos engagements.

Professionnels de la construction, nous 
bâtissons pour répondre à une demande de 
logements à loyer abordable*. Pour cela, nous 

LE RESPECT EN GUISE DE MOTEUR DU «BIEN HABITER»

Promouvoir 
le bien habiter 

www.schl.ch

nous appuyons sur notre forte capacité 
financière, qui nous permet de gérer toutes 
les étapes d’un projet, mais aussi sur notre 
grande rigueur budgétaire ainsi que notre 
refus de spéculer sur nos objets immobiliers. 

Chez nous, le respect et le «bien habiter» 
vont de pair. Plus qu’un devoir, c’est un état 
d’esprit.

* Le loyer pour un logement de 3 pièces (77m2) au Chemin 
de Maillefer 125 à 137 au Mont-sur-Lausanne s’élève par 
exemple à CHF 1’366.–

priétaires de voiture sont peu nombreux; la pratique d’une 
mobilité plus flexible (location de véhicules Mobility, utili-
sation d’un vélo classique ou électrique et transports 
publics) est même plus fréquente chez les personnes 
interrogées que selon les résultats du MRMT.

La classe d’âge des plus de 65 ans se caractérise, aussi 
bien dans les deux lotissements consacrés au groupe 
cible des personnes âgées que dans deux autres lotisse-
ments, par une proportion élevée de détenteurs de voi-
tures. Les tendances contradictoires mentionnées plus 
haut sont ainsi confirmées dans les exemples étudiés.

Les directives en matière de planification varient d’un 
canton et d’une commune à l’autre. Quelques-unes des 
nouvelles directives permettent de prévoir moins de places 
de stationnement que ce qui est normalement prescrit, 
dans l’optique d’un habitat avec peu de voitures, voire 
sans voiture. Cette dérogation aux prescriptions doit en 
principe être justifiée par des concepts de mobilité.

Le nombre de places de stationnement construites ne 
correspond dans aucun des exemples étudiés exactement 
aux prescriptions. Il convient en outre de souligner qu’il est 
presque partout possible de stationner sur la voie publique.

L’analyse documentaire montre qu’il existe une grande 
différence d’adéquation de l’offre et de la demande de places 
de parc entre les régions urbaines et rurales. Dans les zones 
urbaines bien desservies, des places de stationnement sont 
souvent inoccupées: dans ces endroits, les maîtres d’ou-
vrage s’attachent à proposer une offre réduite pour éviter les 
vacances. Dans les zones rurales mal accessibles en trans-
ports publics, on observe le phénomène inverse.

L’analyse des données déjà disponibles tout comme 
l’examen des sept exemples concrets montrent qu’il n’est 
pas facile de chiffrer le potentiel d’économies. Un désé-
quilibre entre l’offre et la demande peut toutefois être 
significatif du point de vue économique. La construction 
d’un nombre de places de parc conforme aux besoins et 
pouvant, dans l’idéal, évoluer dans le temps pour s’adap-
ter aux nouvelles réalités reste en tout cas judicieuse et 
peut contribuer à réduire les coûts.

Pour limiter l’impact du facteur de coûts que sont les 
places de stationnement et créer une offre correspondant 
aux besoins, il convient d’exploiter la marge de manœuvre 
à disposition et de s’assurer, avec le concours de toutes 
les personnes concernées, que les directives continuent 
d’être actualisées. Dans cette optique, les recommanda-
tions suivantes ont été émises aussi bien à l’intention des 
maîtres d’ouvrage qu’à celle des cantons et des com-
munes, qui accordent les permis de construire.

Recommandations à l’intention des maîtres 
d’ouvrage:

– Utiliser les concepts de mobilité comme des instru-
ments de planification pour obtenir un nombre de 
places de stationnement conforme aux besoins.

– Dans la mesure où l’agencement et le type de places de 
stationnement le permettent, construire des parkings à 
usage flexible (abris couverts, parking à étages en sur-
face pour une utilisation importante), réfléchir aux 
usages ultérieurs, permettre des affectations multiples.

Recommandations à l’intention des autorités 
publiques (cantons et communes):

– Pesée méticuleuse des intérêts et des besoins de tous 
les acteurs concernés lors de l’élaboration des direc-
tives, prise en considération aussi bien de l’utilisation 
prévue, des éventuelles réaffectations et de l’échelon-
nement des constructions dans le temps que des cri-
tères liés à l’aménagement du territoire et à l’urbanisme.

– Il n’est pas judicieux d’élaborer des directives qui auto-
risent la construction de places de stationnement «en 
réserve», car les places de parc inoccupées pourront 
être louées à des tiers, entraînant ainsi une augmenta-
tion indésirable du trafic.

– Ne pas se focaliser uniquement sur le stationnement 
privé, mais le considérer dans le contexte plus large des 
espaces de stationnement publics et d’autres utilisa-
tions connexes.

– La recommandation de prévoir une place de parc pour 
trois logements pour personnes âgées issue de la 
directive «Habitat pour personnes âgées» doit être 
appliquée en fonction de la situation. Le besoin en 
places de stationnement varie fortement à l’intérieur de 
la classe d’âge des personnes âgées, il est donc indi-
qué de s’appuyer sur des facteurs supplémentaires 
pour estimer plus précisément les besoins de celles-ci.

L’étude «Le parcage comme facteur de coût dans le 
logement d’utilité publique» peut être consultée sur le site 
internet de l’OFL: www.ofl.admin.ch > L’OFL > Publica-
tions > Rapports de recherche.

Patrick Brünisholz, OFL
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